
Quelles mentions doivent figurer sur le bulletin de salaire au
Luxembourg ?

Réponse courte

Le bulletin de salaire au Luxembourg doit obligatoirement comporter selon l'article L.125-7 du Code du travail : le

mode de calcul du salaire avec détail des heures travaillées et des taux appliqués, la période de travail

concernée, le nombre total d'heures correspondant au salaire versé (normales, supplémentaires, dimanche, jours

fériés, nuit), les taux de rémunération des heures prestées, et tout autre émolument en espèce ou en nature

(primes, avantages).

La loi luxembourgeoise privilégie la simplicité avec ces 5 points essentiels, contrairement à d'autres pays

européens. L'objectif est de permettre au salarié de vérifier que le salaire perçu correspond au salaire réellement dû.

L'employeur doit remettre ce décompte exact et détaillé chaque mois, par remise directe, courrier ou courriel.

Définition

Le bulletin de salaire (fiche de paie) est un document officiel que l'employeur doit établir et remettre

mensuellement à chaque salarié lors du paiement de la rémunération. Selon l' ITM, il constitue un décompte

exact et détaillé du mode de calcul du salaire permettant au salarié de vérifier la conformité du paiement.

Ce document a pour objectif principal d'éclairer le salarié aussi complètement que possible sur la composition et

le décompte de son salaire, en détaillant notamment les heures travaillées, les taux appliqués et tous les

émoluments versés.

Questions fréquentes

Comment doivent être détaillées les cotisations sociales sur le bulletin de salaire ?

Les cotisations sociales doivent être détaillées avec leurs taux respectifs : assurance pension (part salariale), assurance maladie,
assurance dépendance et assurance accident si applicable. Chaque cotisation doit être clairement identifiée avec son montant et son
taux de prélèvement.

Quelles sanctions risque un employeur en cas de bulletin de salaire non conforme ?

L'omission d'une seule mention obligatoire constitue une infraction sanctionnée par l'ITM par une amende pouvant atteindre 25 000
euros. L'employeur s'expose également à des dommages-intérêts en cas de préjudice et à une obligation de régularisation immédiate.

Quelles sont les mentions obligatoires sur un bulletin de salaire au Luxembourg ?

Le bulletin de salaire luxembourgeois doit obligatoirement comporter l'identité complète de l'employeur et du salarié avec leurs numéros
de sécurité sociale, la période de paie, le poste occupé, le détail des heures travaillées, la rémunération brute détaillée, toutes les
retenues (cotisations sociales et impôts), le montant net à payer, le solde des congés payés et la date de paiement.
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Qui doit recevoir un bulletin de salaire conforme au Luxembourg ?

Tous les salariés au Luxembourg doivent recevoir un bulletin de salaire conforme, quel que soit leur type de contrat (CDI, CDD, intérim,
apprentissage), leur statut (temps plein ou partiel) ou leur ancienneté. L'employeur a cette obligation universelle à chaque échéance de
paiement.

Conditions d’exercice

Obligation universelle :

L'article L.125-7 du Code du travail impose cette obligation à tout employeur :

Pour tous les salariés (CDI, CDD, intérim, apprentis)

À chaque échéance de paiement mensuel

Sans exception selon le Code du travail

Quel que soit le statut ou l'ancienneté

Remise flexible :

Selon l'ITM, le mode de transmission est libre :

Remise directe en mains propres

Courrier postal

Courriel électronique

Compatible avec l'objectif d'information du salarié

Modalités pratiques

Les 5 mentions obligatoires essentielles :

1. Mode de calcul du salaire

Base de calcul utilisée (horaire, forfaitaire, etc.)

Méthode de calcul appliquée

Références aux barèmes (salaire social minimum notamment)

2. Période de travail

Dates précises de début et fin de la période

Étendue globale de la mission même si fractionnée

Mois de référence pour le calcul

3. Nombre total d'heures détaillé
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Heures normales travaillées

Heures supplémentaires (avec distinction claire)

Heures de dimanche et jours fériés

Heures de nuit (entre 23h et 6h)

4. Taux de rémunération

Taux horaire de base

Majorations appliquées (40% heures supplémentaires, 100% dimanche/fériés, 25% nuit)

Spécificités selon les types d'heures

Références conventionnelles le cas échéant

5. Émoluments complets

Primes et gratifications

Avantages en nature (véhicule, logement, etc.)

Éléments variables (commissions, bonus)

Autres éléments de rémunération

Pratiques et recommandations

Simplicité et clarté :

Respecter l'esprit de simplicité de la loi luxembourgeoise

Éviter la sur-complexification par rapport aux 5 points essentiels

Structurer les informations de manière logique et lisible

Utiliser une présentation claire et compréhensible

Contrôle qualité :

Vérifier la cohérence entre heures déclarées et rémunération

Contrôler l'application correcte des taux et majorations

S'assurer de l'exhaustivité des émoluments mentionnés

Valider les calculs avant édition

Conservation et archivage :

Conserver les bulletins pendant 5 ans minimum selon les obligations légales

Archiver dans le respect des règles de protection des données

Permettre l'accès au salarié en cas de demande de duplicata

Sécuriser les données personnelles contenues
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Formation des équipes :

Former les gestionnaires de paie aux obligations luxembourgeoises

Sensibiliser à l'objectif d'information du salarié

Actualiser les connaissances lors des évolutions légales

Maîtriser les spécificités luxembourgeoises (simplicité, flexibilité)

Cadre juridique

Texte de référence principal :

Article L.125-7 du Code du travail : obligation de remise d'un décompte exact et détaillé du mode de calcul

du salaire

Position officielle ITM :

Objectif d'information : permettre la vérification du salaire dû

Contenu obligatoire : période, heures, taux, émoluments

Mode de remise libre : direct, courrier ou courriel acceptable

Jurisprudence de référence :

Tribunal du travail, 16 juin 2008 n°1398/08 : le bulletin permet de "vérifier si le salaire éventuellement perçu

correspond au salaire réellement dû"

Sanctions :

Responsabilité civile de l'employeur en cas de non-remise

Dommages-intérêts possibles selon le préjudice

Contrôles ITM sur le respect de l'obligation

?? Spécificité luxembourgeoise : Contrairement à d'autres pays européens, la législation luxembourgeoise privilégie la simplicité

avec 5 points obligatoires essentiels. Il est inutile de sur-complexifier le bulletin de salaire au-delà de ces exigences légales. L'objectif

principal reste l'information claire du salarié sur le mode de calcul de sa rémunération.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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